
MISE À JOUR SUR  
LES FEUX DE FORÊT DE 2023  
EN COLOMBIE-BRITANNIQUE
31 DÉCEMBRE 2024

En 2023, la Colombie-Britannique a connu l’une des pires saisons d’incendies jamais observées, 
malgré les records atteints au cours des années précédentes, et a présenté son pire bilan pour 
les kilomètres carrés de terres ravagés en une saison. La chaleur et la sécheresse ont compliqué 
la situation dans la province. L’état d’urgence y a été déclaré, et des milliers de personnes dans 
plusieurs régions ont été visées par des veilles et des ordres d’évacuation.

Le rétablissement et l’adoption de mesures d’atténuation des risques à la suite d’une catastrophe 
d’une telle ampleur ne peuvent se faire du jour au lendemain. C’est pourquoi la Croix-Rouge 
canadienne continue d’offrir un soutien personnalisé au rétablissement aux personnes touchées 
par les feux de forêt, notamment en offrant de l’assistance pour réparer et reconstruire les 
domiciles les plus gravement endommagés et en aidant les personnes et les familles éprouvées à 
entreprendre leur rétablissement à leur propre rythme.

INTERVENTION DE LA CROIX-ROUGE CANADIENNE
À ce jour, la Croix-Rouge canadienne a : 

• distribué plus de 400 articles d’urgence aux personnes et aux communautés touchées,   
 notamment des lits, des couvertures et des oreillers;

• distribué des trousses de nettoyage et des trousses après incendie à plus de 119 ménages;

• offert plus de 129 références vers différentes ressources de soutien communautaire;

• offert une aide financière à 87 ménages admissibles ayant de la difficulté à trouver un logement  
 temporaire ou à long terme en raison des feux;

• offert des services de soutien personnalisé à plus de 90 ménages, dont de l’aide à la réparation  
 ou à la reconstruction des propriétés endommagées;

• soutenu les opérations dans deux centres d’hébergement à Prince George et Kelowna, en  
 partenariat avec les autorités locales et à la demande du ministère provincial responsable   
 de la gestion des urgences et de la préparation aux changements climatiques.
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VOTRE DON EN ACTION 
MISE À JOUR SUR LE FONDS DE 
SECOURS : FEUX DE FORÊT DE  
2023 EN COLOMBIE-BRITANNIQUE 

La Croix-Rouge canadienne tient à remercier le public et les 
entreprises d’avoir répondu à l’appel et donné généreusement 
pour venir en aide aux personnes touchées par les feux de 
forêt de 2023 en Colombie-Britannique.

TYPE DE SOUTIEN 
FONDS ALLOUÉS AU 
31 DÉCEMBRE 2024

TOTAL DES FONDS DÉPENSÉS OU 
ENGAGÉS AU 31 DÉCEMBRE 2024

Aide d’urgence pour les individus 
et les families 

Aide au rétablissement pour les 
individus et les familles

Besoins émergents

Coûts de la collecte de fonds et 
de la gestion du fonds de fiducie

GRAND TOTAL

0,03 M$

5,12 M$ 

0,85 M$

0,5 M$

6,5 M$

0,03 M$

5,12 M$

0,5 M$

5,65 M$

Dans la foulée des feux de forêt, la Croix-Rouge canadienne est venue en aide aux 
ménages en situation de grande vulnérabilité de diverses façons.
Dans le cadre des opérations de secours, la Croix-Rouge a offert des services
d’hébergement et d’inscription, fourni des renseignements et des références vers 
d’autres ressources, distribué des trousses de nettoyage, des lits, des couvertures, des 
trousses d’hygiène et de l’eau, et offert du soutien moral et du soutien au bien-être.

La Croix-Rouge canadienne offre des services de soutien personnalisé au rétablissement 
aux personnes les plus durement éprouvées par les feux de forêt de 2023 en Colombie-
Britannique, notamment aux personnes dont la résidence principale a été détruite ou a 
subi des dommages importants. 

Le soutien de la Croix-Rouge vise notamment à les aider à planifier leur retour à domicile 
et à comprendre les polices d’assurance et les ressources communautaires. De plus, 
une aide financière peut être offerte aux personnes ayant besoin de services en santé 
mentale. Enfin, la Croix-Rouge peut donner des références vers d’autres ressources ou 
communiquer des renseignements qui guideront la prise de décisions.

De l’aide est aussi offerte aux personnes dont la résidence principale a subi des 
dommages importants ou a été détruite lors des feux de forêt pour réparer ou 
reconstruire leur maison. Il pourrait s’agir d’une aide financière destinée aux propriétaires 
admissibles pour leur permettre de subvenir à leurs besoins immédiats et de faire face 
aux coûts liés à la réparation et à la reconstruction de leur résidence. 

En date du 31 décembre 2024, 86 % des fonds amassés ont été dépensés ou engagés. 

EXPLICATION DES 
MONTANTS

Grand total à ce jour :  
La totalité des dons amassés et des intérêts 
cumulés. 

Fonds alloués à ce jour :  
Budget prévu pour chaque volet de 
l’intervention en fonction du grand total. Les 
sommes ont été réparties en fonction des 
besoins des personnes et des communautés 
qui ont été recensées à ce jour.   

Fonds dépensés ou engagés à ce jour :  
Fonds qui ont déjà été dépensés pour 
apporter des secours aux personnes 
touchées par les feux de forêt de 2023 en 
Colombie-Britannique ou qui serviront au 
financement d’initiatives ou de projets en 
vertu des ententes et des contrats qui ont été 
autorisés, le cas échéant. 

Coûts de la collecte de fonds et de la 
gestion du fonds de fiducie :  
Les coûts associés à la collecte de fonds dans 
le cadre de ce fonds d’urgence, y compris 
ceux associés à la gestion des fonds en 
fiducie, ne dépasseront pas huit pour cent des 
sommes amassées. Ces coûts sont calculés 
en fonction du total des dons amassés à ce 
jour. Ces coûts peuvent comprendre les frais 
de traitement des dons, les frais d’utilisation 
des services bancaires et des cartes de crédit, 
les frais de service des centres d’appel et des 
plateformes numériques ainsi que ceux liés 
aux communications avec les donateurs et 
donatrices, dont la production des rapports 
qui leur sont destinés. Les coûts de gestion 
des fonds en fiducie sont liés au fonds mis 
en place pour les sommes amassées dans le 
cadre de cet appel.

MERCI DE 
VOTRE SOUTIEN!

RÉPARTITION DES FONDS EN DATE DU 31 DÉCEMBRE 2024

FONDS VERSÉS : 6,5 M$

TOTAL DES SOMMES EN DATE DU 31 DÉCEMBRE 2024 : 6,5 M$

Puisque le rétablissement est un processus de longue haleine et que de nouveaux 
besoins peuvent se manifester au fil du temps, la Croix-Rouge canadienne réserve des 
fonds à ce chapitre pour pouvoir répondre aux besoins à mesure qu’ils se font sentir. 

–


